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Objet de la proposition Proposition Options de vote  Conditions 
Approbation des comptes  Approbation des Comptes  

 
Vote Favorable A moins que:  

• Il n’existe des doutes sur les 
comptes présentés ou les 
procédures d’audit utilisées; ou 
• La Société n’ait pas répondu 
aux questions des actionnaires 
sur un des éléments qui doivent 
être rendus publics.  
 

Renouvellement ou nomination 

des Commissaires aux Comptes et 

montant des honoraires 
 

Renouvellement des 
Commissaires aux Comptes 
 
Autorisation donnée au Conseil 
d’Administration de déterminer 
le montant des honoraires  des 
Commissaires aux Comptes. 
 

Vote Favorable A moins qu’il n’existe:  
• des doutes sur les comptes 

présentés ou les procédures 
d’audit utilisées ou 

 • de nouveaux Commissaires 
aux Comptes sont proposés 
sans explications ou  

• des frais spécifiques venant 
en sus des frais de 
commissariat aux comptes 
sont systématiquement 
facturés  

 
 Nomination de Commissaires 

aux Comptes qui ont déjà eu 
des fonctions de direction au 
sein de la Société ou peuvent 
être considérés comme liés de 
quelque manière que ce soit. 
 

Vote Défavorable  

 Si la Société nomme de ABSTENTION  
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nouveaux Commissaires aux 
Comptes sans explications aux 
actionnaires du motif qui a 
suscité le changement. 
 

Nomination des auditeurs 

internes 
 

Nomination ou renouvellement 
des auditeurs internes  
 

Vote Favorable 

 
A moins que:  
• Il n’y ait des doutes sérieux 
sur le rapport de Contrôle 
interne présenté aux 
actionnaires ou sur les 
méthodes d’audit utilisées.  
• il n’y ait des questions sur les 
auditeurs internes  ou 
• les auditeurs internes ont eu 
des fonctions de direction au 
sein de la Société ou peuvent 
être considérés comme liés à la 
Société de quelque manière que 
ce soit. 
 

Versement des dividendes 
 

Approbation des dividendes 

 
Vote Favorable 

 
A moins que:  
• le pourcentage de versement 
des dividendes soit 
régulièrement inférieur à 30% 
des sommes distribuables sans 
explication valable, ou que 
• le montant du versement soit 
excessif compte tenu la 
situation financière de la 
Société 

 
Possibilité de versement des . Vote Favorable  
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dividendes en actions 
 

 

 Proposition qui ne prévoit pas 
le choix de versement en 
numéraire. 
 

Vote Défavorable 

 
A moins que : 
la direction ne démontre que 
l’option de versement en 
numéraire pourrait nuire à la 
valeur de l’action  

Modification des statuts 
 

Modification des statuts 

 
Étude au cas par cas. 
 

 

Modification de l’exercice social  

 

 
 

Vote Favorable 

 
A moins que le motif du 
changement ne soit le report de 
la date de convocation de 
l’Assemblée Générale 
Extraordinaire  
 

Abaissement des seuils de 

déclaration de détention de l’actif 

 

Résolutions d’abaisser  les 
seuils de déclaration de 
détention en dessous de 5%  
 

Vote Défavorable  
 

A moins qu’il n’existe une 
raison spécifique pour mettre 
en place de nouveaux seuils  

Modification des exigences de 

quorum  

 

Proposition de modification de 
quorum aux Assemblées des 
actionnaires  
 

Étude au cas par cas  
 

 

Questions diverses 

 

Mise au vote d’une résolution 
« Questions diverses”. 
 

Vote Défavorable 

 
 

Elections des administrateurs 
 
 

Le candidat est un représentant 
de la direction de la Société 
chargé du choix des Cadres 
dirigeants de la Société 
 

Vote Favorable 

 
A moins que:  
• les informations légales n’ont 
pas été publiées dans un délais 
raisonnable.  
 • Les comptes paraissent 
douteux  
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• Il y a eu des transactions 
critiquables en présence de 
conflits d’intérêt  
• Il existe des éléments 
probants d’abus contre les 
intérêts des minoritaires. 
et 
• Le Conseil d’Administration 
ne respecte pas les standards 
minimaux de gouvernance 
d’Entreprise  

 Le candidat est indépendant 
 

Vote Favorable A moins qu’il n’y ait des 
doutes sur la personne tel que 
la commission d’actes 
criminels ou le non respect des 
obligations fiduciaires. 
 

 Le candidat est un Actionnaire  
 

Vote Défavorable A moins qu’ils ne démontrent 
une capacité claire à contribuer 
de manière positive aux 
délibérations du Conseil d’ 
Administration. 

 Le candidat est un cadre 
dirigeant qui a fait preuve 
d’absences répétées et non 
motivées (dans les pays où 
cette information est publique) 
au Conseil d’Administration  
 

Vote Défavorable  

 Le candidat est un représentant 
syndical qui siège  au Comité 
d’Audit ou au Comité de 

Vote Défavorable  
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rémunération (dans la mesure 
où ils ne sont pas tenus de 
siéger à ces comités.) 
 

Rémunération des dirigeants  

 

Résolution proposant de verser 
des primes en numéraire aux 
cadres non dirigeants à moins 
que les montants ne soient 
excessifs comparés à ceux 
proposés les autres entreprises 
du même pays ou du même 
secteur d’activité 
 

Vote Favorable  

 Résolution proposant le 
versement de primes à des 
cadres non dirigeant 
comprenant une partie en 
numéraire et une partie en 
action. 
 

Étude au cas par cas   
 

 

 Résolution unique regroupant 
une proposition de versement 
de primes pour les directeurs 
dirigeants et non dirigeants. 
 

Étude au cas par cas  
 

 

 Proposition prévoyant de créer 
des avantages retraites pour les 
directeurs non dirigeants 
 

Vote Défavorable  

Quitus au Conseil 

d’Administration et Direction  

 

 
 

Vote Favorable A moins que: 
• il n’y ait des doutes sérieux à 
l’égard d’actions prises au 
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cours de l’année par le Conseil 
d’Administration ou la 
Direction ou  
• des poursuites judiciaires ont 
été intentées à l’encontre du 
Conseil d’administration par 
d’autres actionnaires. 

 Proposition de retirer 
approbation du quitus au 
Conseil d’Administration ou à 
la Direction de l’ordre du jour. 
 

Vote Défavorable  

Proposition de mettre en place des 

clauses d’indemnisation et de 

limitation de responsabilité pour 

les  cadres dirigeants et des  

auditeurs internes   

 

 Étude au cas par cas. 
 

 

 Proposition d’indemniser les 
auditeurs internes 

Vote Défavorable  

Structure du Conseil 

d’administration 

 

Proposition de limiter le 
nombre d’administrateurs  
 

Vote Favorable  

 Introduction d’une limite d’âge 
pour les administrateurs 
 

Vote Défavorable  

 Proposition de modifier la 
structure du Conseil ou sa taille 
dans un contexte de prise de 
contrôle de la Société ou de son 
Conseil d’Administration 

Vote Défavorable  

Autorisation de nouvelles Autorisations d’Emission de   
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émissions  

 

titres généraux: 
• Emission avec droits de 

préemption jusqu’à 100% du 
capital déjà émis 

• Emission sans droit de 
préemption jusqu’à 20% du 
capital déjà émis 

 
 Emissions spéciales:  

Sur toutes les demandes avec 
ou sans droit de préemption  
 

Étude au cas par cas  
 

 

Augmentation du capital social 

 

Propositions générales 
d’augmentation du capital 
sociale jusqu’à 100% au-dessus 
des autorisations déjà acquises.  

Vote Favorable A moins que :  
• cette augmentation ne laisse 

la société avec moins de 30% 
de sa nouvelle autorisation 
non utilisée 

 Propositions spécifiques 
d’augmenter le capital quelque 
soit le montant 
 
 

Vote Favorable A moins que:  
• le but de l’augmentation (telle 
qu’une acquisition par cession 
de titres ou par fusion) ne 
respecte pas les règles fixées 
par ISS ou 
• l’augmentation ne 
corresponde à plus de 70% de 
l’ensemble des émissions 
autorisées  

 Proposition d’adopter des 
autorisations illimitées 
d’augmentation de capital. 
 

Vote Défavorable  

Réduction de Capital Proposition de réduire le capital Vote Favorable  
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 pour des motifs comptables de 
routine à moins que les termes 
de la décision soient contraires 
aux intérêts des actionnaires. 
 

 Résolution de réduction de 
capital dans le cadre d’une 
restructuration sociale 
 

Étude au cas par cas  
 

 

Structures de Capital  

 

Résolution visant à maintenir 
ou convertir en une structure à 
une action un vote. 
 

Vote Favorable  

 Demande de création ou 
continuation d’une structure 
avec des classes d’actions 
différentes ou la création de 
nouvelles actions à droit de 
vote multiple. 
 

Vote Défavorable  

Actions à droit préférentiel  

 

Création d’une nouvelle classe 
d’actions à droit préférentiel ou 
émission d’actions à droit 
préférentiel représentant 
jusqu’à 50% du capital émis à 
moins   que les conditions des 
actions à droit préférentiel ne 
nuisent aux droits des 
actionnaires existants. 
 

Vote Favorable  

 Création / émission d’actions 
convertibles préférentielles tant 

Vote Favorable  
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que le nombre maximum 
d’actions qui peuvent être 
émises respectent les règles ISS 
sur les demande d’émission de 
capital ; 
 

 La création d’une nouvelle 
classe d’actions avec droit de 
vote préférentiel. 
 

Vote Défavorable  

 Pouvoir général de création 
d’actions à droit préférentiel  
 

Vote Défavorable A moins que le Conseil 
d’Administration ne précise 
clairement que l’autorisation ne 
sera pas utilisée pour contrer 
les Offres Publiques d’Achat. 

 Pouvoir général d’accroître le 
nombre d’actions à droit 
préférentiel  
 

Étude au cas par cas  
 

 

Demande d’autorisation 

d’émission d’obligations 

 

Demande d’émission  
d’obligations non –convertibles 
avec ou sans droit de 
préemption.  
 

Étude au cas par cas  
 

 

 Création/ émission 
d’obligations convertibles tant 
que le nombre maximum 
d’actions ordinaires qui 
pourraient être émises lors de la 
conversion respecte les règles 
ISS sur les émissions d’actions 
 

Vote Favorable  
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 Proposition de restructurer 
l’émission d’obligations 
existantes à moins que la dite 
restructuration ne soient 
contraires aux droits des 
actionnaires/ 

Vote Favorable  

Nantissement des actifs  

 

 Étude au cas par cas  
 

 

Augmentation du seuil d’emprunt 

 

Proposition d’augmenter le 
seuil d’emprunt autorisé  

Étude au cas par cas  
 

 

Plan de rachat d’actions: 

 

 Vote Favorable A moins que:  
• il y ait des éléments évidents 
d’abus dans le passé ou 
• le plan ne prévoit aucune 
protection contre les rachats 
d’action sélectifs  

Ré-émission des actions rachetées 

 

 Vote Favorable A moins que:  
• il y ait des éléments évidents 
d’abus dans le passé. 

Capitalisation des réserves pour 

l’émission d’actions gratuites 

ou augmentation de la valeur par 

action 

 

 Vote Favorable  

Réorganisation /Restructuration. 
 

 Étude au cas par cas  
 

 

Fusion- Acquisition  
 

 Vote Favorable A moins que:  
• l’impact sur les dividendes ou 
sur les droits de vote pour une 
classe d’actionnaires ne soit 
disproportionnée par rapport 
aux contributions relatives du 
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groupe ou  
• la structure de la société à la 
suite de cette fusion/ 
acquisition ne démontre pas 
une bonne gouvernance 
d’entreprise  
 

  Si la Société ne fournit pas 
d’information suffisante à la 
demande pour permettre une 
décision de vote.  
 

Vote Défavorable  

 Si l’information est insuffisante 
pour permettre une décision de 
vote éclairée. 
 

ABSTENTION  

Levée des procédures obligatoires 
applicables aux offres publiques 

d’achat 

 

Proposition de lever les 
exigences fixées par les 
procédures applicables aux 
offres publiques d’achat 

Étude au cas par cas  
 

 

Elargissement de l’objet social   

 

Résolution visant à élargir 
l’objet social  
 

Vote Favorable A moins que les nouvelles 
activités envisagées 
n’accroissent le risque de la 
Société   

Conventions conclues avec des 

personnes liées à la Société  

 

 Étude au cas par cas  
 
 

 

Plan d’intéressement  

 

 Étude au cas par cas  
 

 

Résolution anti-OPA (offre 

publique d’achat) 

 

 Vote Défavorable A moins qu’elles ne soient 
conçues de telle manière 
qu’elles laissent aux 
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actionnaires la décision finale 
sur toute proposition ou offre 
d’achat  

Résolutions proposées par des 

actionnaires  

 

 Étude au cas par cas  
 

 

 Résolution qui améliorerait la 
bonne gouvernance de la 
Société ou le profil d’activité 
pour un coût raisonnable. 
 

Vote Favorable  

 Résolution qui limiterait les 
ressources ou le développement  
de l’activité ou aurait pour 
résultat une augmentation des 
coûts sans ou avec peu de 
bénéfice. 

Vote Défavorable  

 
 


